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Résumé
La COI est engagée depuis plusieurs années dans un processus de transformation et de renforcement du Secrétariat général. Ce processus est notamment tiré par : 
· La décision du Conseil des ministres depuis 2009, pour la mise en place au sein de la COI, d’un système de gestion axée sur les résultats (GAR) afin de renforcer et restructurer le Secrétariat général en vue d’améliorer la performance de l’organisation et de promouvoir une plus forte responsabilisation et transparence de l'organisation. 
· Les décisions prises lors de divers Conseil des ministres en vue de porter la COI à un niveau permettant d’obtenir les accréditations aux Fonds vert pour le climat et à l’accord de contribution avec de l’Union européenne (9 piliers).
Ce processus, redynamisé par la Déclaration de Moroni (août 2019) qui trace les réformes institutionnelles et opérationnelles dans lesquelles s’engage la COI en vue de sa transformation se traduit par la mise en place au sein de la COI d’un ensemble de cadres stratégiques et opérationnels de bonne gouvernance et d’efficacité en ligne avec les prérequis des accréditations.
[bookmark: _Hlk93534283]Ainsi, l’application des principes de bonne gouvernances exigées par les Etats-membres et les partenaires (UE et Fonds verts) ont amené le Secrétariat, en application à la Décision 5.d du 34e Conseil (cf. point 4), à élaborer et mettre en œuvre un ensemble de cadres de gouvernance opérationnelle et d’outils de gestion. 
Etat d’avancement
Avec l’appui de l’AT-INCA les principaux cadres et outils de gouvernance opérationnelle ci-après ont été conçus et mis en exploitation :
1. Les tableaux bord de suivi financier : Ils constituent un système de surveillance et d'alerte précoce sur les problèmes de mise en œuvre des projets et programmes sous forme de tableau de bord financier. Un comité SAF-COI doté des premiers outils de surveillance et d'alerte précoce a été mis sur pied au sein du Secrétariat pour résoudre les problèmes d’ordre technique et opérationnel sur les questions administratives et financières (Piliers 1, 2, 4, 5).
2. Les tableaux de bord de suivi des recommandations des audits : Ils participent au système de surveillance et d'alerte précoce sur les problèmes de mise en œuvre des projets et programmes. Ceci dans une dynamique de renforcer la capacité à travers l’acquisition de la connaissance du terrain sur l’identification des problèmes urgents, et de proposer des idées et des outils usuels pour assurer des résultats.
3. Les grilles de gestion : Une soixantaine d’outils de suivi (grilles de contrôle, tableaux de bord etc.) sont graduellement en cours d’exploitation (Piliers 1 à 9). Il s’agit notamment de procédures pour la vérification des dépenses, la catégorisation des constats, d’outils d’évaluation, de tableau de catégorisation des causes profondes de disfonctionnement, de liste de contrôle pour la vérification de dépenses, de modèles de mémorandum et de compte rendu, de réunion de planification, de matrices de contrôles, de feuilles de test, etc.
4. Le cadre de gestion des risques organisationnels :  L’une des exigences de l’accréditation neuf piliers consiste à établir et opérationnaliser un cadre de gestion des risques organisationnels (Pilier 3). Ce cadre est fondamental pour la COI dans la dynamique de sa modernisation fixée par la Déclaration de Moroni.  Des outils nécessaires à son application ont également été réalisés notamment un caneva de registre de risques, un tableau de bord de suivi et monitoring des risques, des questionnaires d’identification des risques de la COI à l’attention des agents internes à la COI et des partenaires de la COI, un formulaire de demande de modification de risque et des contrôles associés
5. Le cadre de protection des données personnelles : La procédure de protection des données personnelles, nécessaire aux accréditations (Pilier 9), est compatible avec les textes de l’Etat du Siège de la COI, et le règlement général de protection des données personnelles (RGPD) de portée internationale. Il couvre notamment les manuels de gestion des processus ci-après : Acquisition et Développement de Systèmes ; Antivirus ; Appareils Mobile ; Classification des Informations ; Conformité ; Contrôle d’accès ; Cryptage de données ; Evaluations des Risques ; Gestion de la continuité des activités ; Gestion des actifs ; Gestion des Incidents liés à la sécurité des Informations ; Gestion des logiciels ; Gestion des versions et des mises à jours ; Gestions des Incidents ; Traitement des supports ;  Réponse aux Incidents de Sécurité des Informations ; Ressources Humaines ; Rôles et Responsabilités en matière de Sécurité de l'information ; Sauvegarde ; Sécurité des bureaux et zones ; Sécurité des Données ; Sécurité des Informations ; Sécurité des Réseaux ; Sécurité des tiers et fournisseurs ; Sécurité Opérationnelle ; Service informatique interne (SLA) ; Télétravail et Travail à distance ; Utilisation des outils et service informatique
6. Le manuel de gestion financière et administrative. Il permet de pallier l’ensemble des faiblesses constatées de la gestion financière administrative relevé par les différents audits conduits à la COI au cours des dix dernières années. Doter la COI d’un système de gestion financière et administrative aux normes internationales est au cœur de la démarche du Secrétariat général en vue des accréditations (Piliers 1, 2, 8).
7. Le manuel de gestion des subventions : Doter la COI d’un système de gestion des subventions simple mais aux normes internationales est au cœur de la démarche du Secrétariat général en vue des accréditations (Piliers 4, 7).
8. Le manuel de gestion des résultats : Il vise à faciliter l’intégration de la gestion axée sur les résultats dans une même démarche. Il est également une introduction aux éléments particuliers du cycle de gestion axée sur les résultats.  Il contribue ainsi à aider la COI à aligner ses mécanismes sur les méthodes de la gestion axée sur les résultats et plus précisément à suivre et mesurer l’efficacité des interventions et stratégies de la COI ainsi que leurs apports à la réalisation des effets. Il s’agit de proposer des outils simples, souples et prospectifs.  Il inclut un système de suivi de la mise en œuvre du mandat de la COI et du PDS. Pour la COI, ce passage à « une culture de performance » appelle l’alignement de tous les instruments de programmation, d’exécution, de suivi et d’évaluation sur la méthode de la gestion axée sur les résultats. Ce système offre également l’assurance que la COI rendra compte de son action aux membres et à toutes les parties prenantes internes et externes.
Ces outils et cadres de gouvernance opérationnelle feront l’objet de sensibilisation et de formation encore plus poussée au cours des prochains mois. 
D’autres sont en cours d’élaboration (Manuel de gestion de passation de marché, manuel de gestion des ressources humaines, etc.)
Proposition de décision
Le Comité des OPL recommande au Conseil des ministres de :
a) Prendre acte de ces avancées et d’encourager le Secrétariat dans la poursuite de la conception et du déploiement des cadres de gouvernance opérationnelle et des outils de gestion ; 
b) Remercier l’Union européenne pour son appui à l’opérationnalisation des cadres et outils de gouvernance opérationnelle à travers le programme INCA.

Rappel des décisions antérieures
Cf. Décisions 5.d. du 34ème Conseil des ministres :
Le Conseil des ministres invite le Secrétariat général « à poursuivre la mise en œuvre de la Déclaration de Moroni sur l’avenir de la COI ainsi que les activités identifiées dans le diagnostic institutionnel et opérationnel réalisé par l’assistance technique INCA en vue des accréditations au GCF et 9 piliers de l’Union européenne (UE) ».
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